
ETUDIER DANS LES UNIVERSITES 

ESPAGNOLES 
 

Le système universitaire espagnol (SUE) compte 85 universités, 322 

Instituts de Recherches et 78 Parcs scientifiques et technologiques. 

Tous les diplômes espagnols sont reconnus du point de vue 

académique et professionnel dans 45 pays européens. 

15 facultés espagnoles se trouvent parmi les 50 meilleures du monde 

dans le classement Q5. 

25 Ecoles de Commerce se situent dans les 25 premiers postes des 

listes internationales. 

ACCES A L’UNIVERSITE ESPAGNOLE  

à partir de diplômes étrangers 

 

 Pour les étudiants munis d’un BAC marocain 

http://www.educacionyfp.gob.es/marruecos/estudiar/en-espana.htm 

 

 Pour les étudiants munis d’un BAC européen. 

http://portal.uned.es/portal/page?_pageid=93,55011208&_dad=portal 

 

                                           
 

Homologation au 
diplôme espagnol 

Accréditation. 

Accréditation 
(UNEDassis) 

http://www.educacionyfp.gob.es/marruecos/estudiar/en-espana.htm
http://portal.uned.es/portal/page?_pageid=93,55011208&_dad=portal


La qualification pour accéder à l’université espagnole s’obtient à 

travers UNEDassis et est notée sur 10. 

Les étudiants qui réunissent les conditions nécessaires pour accéder à 

l’enseignement universitaire de Grade pourront demander un poste 

dans l’université espagnole de leur choix.(chap.III,art 5,point 4 de RD 

412/2014) 

ADMISSION AU GRADE CHOISI 
 

Le processus d’admission dépend de chaque université. 

Pas à suivre : 

1. Préinscription dans les études de Grade choisies. 

2. Atteindre la qualification seuil du Grade choisi. 

La note d’admission est sur 14. 

Pour augmenter la qualification obtenue dans le processus d’accès à 

l’université, il est possible de passer des épreuves de compétences 

spécifiques avec des coefficients différents selon les études officielles 

de Grade choisies. 

Au Maroc les épreuves de compétences spécifiques sont 

organisées par l’UNED : 

http://portal.uned.es 

VISAS 
 

Tous les étudiants marocains doivent obtenir un visa étudiant avant 

de voyager en Espagne. Il faut se diriger aux Consulats Généraux de 

l’Espagne au Maroc. 

La liste des documents et formulaires nécessaires se  trouve dans les 

pages web des Consulats respectifs : 

http://www.exteriores.gob.es/Embajadas/Rabat/es/Embajada/Paginas/Consulados.as

px 

La Consejería de Educación ne gère pas les VISAS 

http://portal.uned.es/
http://www.exteriores.gob.es/Embajadas/Rabat/es/Embajada/Paginas/Consulados.aspx
http://www.exteriores.gob.es/Embajadas/Rabat/es/Embajada/Paginas/Consulados.aspx

